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Garanties de solidarité

• Exonération de paiement de prime en cas d'invalidité :

› Délai de carence d'un an

› Âge final : 65/66/67 ans

› Uniquement en cas d'incapacité de travail totale

•

• Rente en cas de décès :

› Âge final : 65/66/67 ans

400% si l'âge du décès < 30 ans, 300% < 40 ans, 200% < 50 ans, 100% >= 50 ans et < 65/66/67 ans

• Exonération du paiement de prime en cas de repos de maternité :

› délai d'attente : 1 an

› Montant : 15% de la dernière cotisation de pension*

• Prime de naissance de 100€ versé sur le compte bancaire

• Allocation forfaitaire en cas de maladie grave :

› Âge final : 65/66/76 ans

› La maladie doit avoir été diagnostiquée 3 mois avant que le montant ne soit versé

 Montant de l'allocation : 1x la dernière cotisation de pension.

  Calcul sur la base de la cotisation de pension* versée dans le corant de l'année précédent l'incapacité de travail 

primaire qui précède l'invalidité

› Délai d'attente d'un an, sauf en cas de décès suite à un accident. Versement d'une rente de survie pendant 10 

ans. La rente est déterminée sur la base de la dernière cotisation de pension* et de l'âge au moment du décès :

› Maladie grave = cancer, leucémie, sclérose en plaques, Parkinson, Hodgkin, Alzheimer, sida, mucoviscdose, dialyse 

rénale, dystophie musculaire progressive.

Rente en cas d'incapacité de travail totale, 4 fois la prime dde l'année précédente, avec un max de 12.000€, 3 mois 

de délai d'attente, max 1 an, jusqu'à 65 ans

Rendement global / an, PB comprise :
2021
1,30%

Caractéristiques spécifiques
Durée garantie du taux d'intérêt 

brut
Conditions d'octroi de la PB

Possibilité d'avance sur police 
IMMO 

7% 0,50% 16,02 €/an

Durée du contrat Réserve > 4.950€ ou plan 
d'épargne > 495€

Produit Taux d'intérêt min. bruts garantis 2022
Capiplan 0,45%

Rendements

oui

Frais
Frais d'entrée max Frais d'entrée via BePractice Frais de gestion




